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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Artisans, commercants et industriels : montant des pensions
Question écrite n° 7557

Texte de la question

M Xavier Hunault attire l'attention de M le ministre delegue aupres du ministre de l'industrie et de l'amenagement
du territoire, charge du commerce et de l'artisanat, sur la retraite des commercants et artisans qui, tout au long
de leurs activites, ont acquitte d'importantes sommes pour se voir attribuer des prestations vieillesse d'un
montant tout a fait modique. Il lui demande si le Gouvernement est pret a envisager l'instauration d'un minimum
garanti de prestations vieillesse qui completerait, comme en matiere agricole, le montant desdites prestations
par l'attribution du fonds national de solidarite.

Texte de la réponse

Reponse. - Il est rappele a l'honorable parlementaire que la retraite de base des commercants et artisans
comprend deux parties ; la premiere correspond aux droits acquis dans le regime en points en vigueur de 1949
a 1972. Ces droits sont proportionnels aux cotisations versees dans une classe choisie par l'assure, a partir
d'une classe minimale obligatoire. Certains assures, soit par imprevoyance soit en raison de circonstances
economiques defavorables, ont cotise dans la classe minimale obligatoire conduisant a un montant peu eleve de
retraite. La deuxieme partie se compose des droits acquis apres le 1er janvier 1973, date a laquelle les regimes
de retraite de base des commercants et des artisans ont ete alignes sur celui des salaries, en application de la
loi du 3 juillet 1972. Depuis cette date, en contrepartie de cotisations equivalentes a celles dues sur les salaires,
les artisans et les commercants acquierent les memes droits a la retraite de base que les salaries. En outre, les
retraites servies aux artisans et aux commercants sont regulierement revalorisees aux memes dates et aux
memes taux que celles des salaries. Cette revalorisation s'applique, a la totalite des droits alloues aux retraites,
c'est-a-dire egalement aux droits acquis dans le regime en points. De plus, les representants elus des
professionnels gestionnaires de leurs regimes de retraite ont institue en 1978 des regimes de retraite
complementaire, a titre obligatoire dans l'artisanat, a titre facultatif dans le commerce. Enfin, il est rappele que
les personnes agees de soixante cinq ans ou plus peuvent beneficier du minimum vieillesse, sous condition de
ressources et de nationalite. Le montant du minimum vieillesse est periodiquement revalorise, et lorsque la
pension de retraite est inferieure a ce minimum, la difference peut etre completee par l'allocation supplementaire
du fonds national de solidarite.
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